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AMENDEMENTS
PROPOSES PAR MM. J.-M. DEHOUSSE ET P. DESCHAMPS

Le tableau du budget de l'éducation natio-
nale - régime français - est modifié comme
suit:

Justification:

Subsides accordés en faveur des écoles fran-
çaises de l'Université.

SECTION VII.

CHAPITRE III.

« Article 44.08. - Subvention à la Fonda-
tion universitaire luxembourgeoise. »

- Inscrire un crédit de 10.000.000 de francs
dans la colonne des crédits à affecter par le
Conseil culturel.

Enseignement supérieur.

Transferts de revenus.

«Article 44.02. - Allocation de fonction-
nement à l'Université catholique de Louvain.»

- Inscrire un crédit de 10.000.000 de francs
dans la colonne des crédits à affecter par le
Conseil culturel.

Justification:

Extension des activités de recherche et de
post-graduat.

J.-M. DEHOUSSE.
P. DESCHAMPS.

(1) Voir Document du Conseil 4-II (1971-1972) N°' 1 - lA - 2 et 3
Document Chambre (1971-1972) 4-XIX - A - N° 1

26.648- E. G.


